
Jeudi i 6 novembre.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
[jin-Pont, n. 3ao ; fiiez les dames M uroïrx et de 
Sjjioeibs , maison joignante; et M. Latod& , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
çoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
ei annonces.

On reçoit aussi des abounemens citez M. Behthut 
.U»ra.,re umrche au bois, à Bruxelles, «t chez tous 
eB_directeurs des postes nia royaume.

£e pris de i’a bonnement est de 4 flor 25 rts V Tï 
pai trimestre pour Liège , et de -5 flor. iQcts. P-'. b 
pour les autres villes du royaume, 1

P7~Ù J10<£>

/"te) 14 ,4 A&s /

GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne le 3 i octobre. — S. A. R. a reçu des dépêches du 
ministre de b. M. à Vienne; elles contiennent l’importante nou- 
reie que I infant don Miguel a prête, le 4 octobre , serment à 
la charte constitutionnelle.

Le serment pur et simple , écrit en entier de la main de 
linlant, a ete remis au ministre Portugais, baron de Villa-Seca 

La session des cortès a été ouverte le 3o au palais d’Ajuda. 
Lmtante regente a prononcé un discours , qu’elle a adressé 

m dignes pairs du royaume et à MM. les députés de la na
tion portugaise. 1

Séance d'ouverture des cortès de Portugal.

On fauteuil à droite du trône et à la hauteur de la derniè're 
fl‘“e'eitait occupé par le duc de C ad aval, président de la 
filial patria*38 j35118- r^s de ePa^ ass*s Je vice-président, car-

drapUyeS tprircul P'ace à Sauche sur des banquettes couver-

linni?resldent no,n|na une députation de douze pairs et douze 
potes, pour recevoir l’infante re'gente.

h M» ,faSsit dails le fauteuil qui lui était préparé en avant 
e > elle prononça le discours dont voici une analyse :

ieson^?,16 T8!“.1® S,e fél,c,le Sabord de voir rassemblés autour du trône 
'“aile frare eS rePrésentai’s de la nation portugaise ; elle rappelle
fsles iU,i fUVernementdu PurtuSal fut primitivement représentatif; 
«ail trip- - U I0IiS 0<’n5lllulionnelles tombèrent ensuite en désuétude. Il 
â[es instihuiffn mf’11 *u§uste y^re ) ajoute l’infante , de renouveler ces 
« Mires Ai ■’ ,CeP®“dant d s est élevé récemment des hommes pervers 

> ^egeneres d eux-metnes et de lem aurique valeur n ï^-ysuié* 
NenvPElle 0ilt ,ls r?ussi * aalr*iaarquelques individu» faibles ou im-
L2i^T Sen‘,e; de 1 hon“eUr etdu d6V0ir - sa“a"‘ Parmi eux 
^osne es erreurs et de criminelles impostures. Heureusement le nombre
fildemeure farmed ^ S|>ef pomt aceru ■ e[ L grande majorité desPortu- 
I meure ferme dam l’obe.ssaùce due au monarque légitime.
' 'lanTesî:rSagerie PlU? eSel^ dispositions de, na-

äugures. Liés rar ? ,lems ne démentira point ces favora-
Amitié à Tunp h ^ R »°1 es.*ralles et Par les preuves les plus éclatantes 

me a 1 une des grandes puissances ......... „„ ____  ....
et

. , . “‘P1 picuves les plus eclatante;
c^Pte.ur Pan deSV"lss*ace3 européennes; en paix avec toutes

“^ocitéfraternèlletfautes" “ sur la bienveillance e

WaqueWl *'epOaila“'‘0Ilt Pi“1 expérience que le gouvernement représen- Ä1n^äUS St Veritable'neut iusleet modéré ; de pIuSP, qu’il 
"qu’il srb r r “T-'f 'a“-6,613 ' P0Ur °aUSe de di?ersité d'institutions,

« Déjà ne ei,fîa a défendre les s.ennea avec énergie et constance, 
tonne foi h °“1 demomre P'us que les paroles, la prudence et

We le, 1' o Elles viennent de diminuer en grande
Üji convalc, "''l'a fr""8 nati0n '°isine- SuD gouvernement s’est 
«ter l'am“i . q“8 la difference des institutions pol.tiques ne doit pas 
ta et l“ ;let.la conüanoe mutuelle, qne les traités les plus solen- 
tnS*teni3 S U Sanë > ainsi que le voisinage ont consolidés depuis si

> féli
^ élidil- reSterait'd a souhaiter désormais pour fonder l’espoir de 

c*icue a venir? Tl r>\r «----- -----n. .,r.^Vienna a„a vemr-.11 n>y a encore que peu d’heure» que j'ai reçu 
Star infant d “m- treS a,”e 6t lr“ eslimé frère ’ !e s®renis»ime sei- 
e0|,il»tionnell>n i 'Ë3Uel> a Prêié 80n sel'meut pur et simple à la charte 
‘Sé à Sa «•’ 6 3 du m0IS Present- Aussitôt après cet acte , il s’est 
S*nplir amte!é P°ur en °bten'r les dispenses nécessaires, à l’efiot 
^Claris II-H UIariage aVC° m0n auSU3te n'èc« et souveraine la reine

î1'Hbliqu“ ieg,S,atif* encourront éminemment i maintenir la trsnquil- 
* dlirte cnn ! . ■ 1 ’ et consolideront le système politique établi par 
53 civil et Sl L1*lonile^e- établiront sur des bases solides des co- 
Sicipaux ^;n31riel 1 empire de la justice , ils régulariseront les corps 
^^•on à p- 6S| a^*p,û‘slrati°n3 provinciales , et donneront une nouvelle 
^ilj de la na”îo“8lrie " aU çommerce et à l’agriculture , sources de la pros-

SÄ faile mention du commerce sans vous communiquer les 
.!*e 'sire la p“0.65 qU9 i’ai de,lui voir Pre>tdre un redoublement d’acti- 
Wques orll'gaI et le Brésil. Les traités conclus entre cet empire

l>.«n 8“T de ,,E,lroPe accroissent encore cet espoir , et nous
i,'1’11 «Over, il86 P “a a,ss"lré dans la générosité connue de l’empereur du 

anrit'.— Pays ou il reçut la naissance et ou régnèrent ses au-vai»cètreB.
ji ' ' Ulfg t\tt *

et PilT *e portera sans doute avec un soin particulier sur l’é- 
' ale ,ructlun publique, qui contribuent si elBcaceinent à

son
'"la

ta le la morale d putmque , qui contribuent si efficacernei
- rélabliasem es peuples, qu’ont corrompue les teins de trouble 

■ ,s,°os. oad® sur les principes de la sainte religion quetii.
,, Hunarchi ..SI_____... .«uci-u,,,*»
"^bres^e ’ HProdui,'a l’harmonie parfaite dans laqudlë doivent 

ue c«tle grande familie. 1

et 
nous, et qnp c 11 Cö pimcipes de lasaiule religion que nous

archin noUa défendrons constamment, raffermira la stabilité
e t et DForl m »»o PI».. „ „ I ..  r ■. » . " i y "Q

» Dignes pairs du royaume , comme législateurs, vous nrendrev. parti 
de s, tmp-. rtans travaux , mais vous ôte, également appelés à exercer les 
nobles fonctions de la magistrature. Par la sagesse, la fer meté, et l’amour 
pour la patrie qui doivent vous distinguer, vous servirez d’exemple à ceux 
qui vous succéderont dans votre dignité héréditaire.

» G’estè vous , seigneursjdéputés de la nation portugaise , qu’appartient 
1 initiative sur les deux objets qui peuvent concourir le plus eflicace- 
ment a consolider la félicité publique , ainsi que l'indépendance et la «û- 
rete dont elle depend absolument ; le recrutement et les impôts. La consoli
dation du crédit, public réclame aussi votre attention la plus sérieuse. Les 
ministres d état vous fourniront tous les éciaircissemens que la charte consti- 
tuiionnelle exiga d’eux.

« Finalement, c’est de vous tous, dignes pairs du royaume et seigneurs 
députés de la nation portugaise , que j’attends et que la nation entière 
espere 1 accomplissement d,e ses brûlantes destinées. Vous serez le plus 
ferme soutien du trône; et vous regarderez comme la plus grande ré
compense des intéressa ns travaux que vous allez enlreprendre la douce 
Satisfaction de dire un jour à vos compatriotes : Nous avons ’trouvé U 
Portugal infirme et languissant, et nous'l'avons laissé vigoureux et 
Jlonssant.« N 0

La princesse régente, eu exécution de l’article 107 de la 
Charte, a nommé les conseillers d’état à vie dans l’ordre sui
vant : le cardinal patriarche de Lisbonne , vice-président de la 
chambre des pairs, le duc de Gadaval, président de ladite cham
bre ; Pedro de Mello Breyner , ministre de la justice , Ignace da 
Losia Qumtella, ministre de la marine, et le maréchal-de-camp 
rrederic de Gaula. r

ANGLETERRE.

Londres, le 11 novembre. — Le Morning Chronicle assure 
avoir reçu la nouvelle que le cabinet français a envoyé , le A 
du mois dernier à sou ambassadeur à Constantinople, des' ius- 
trucnons pou1 travailler de concert avec le ministre anglais , 
aiin d obtenir de ia ï orte la reconnaissance de l’indépendance 
de la Grèce. Par suite de ces bruits , M Luriottis , député aree 
à Londres, s’est adressé à M. Canning pour être imforméms- 
<p a quel point ces bruits sont fondas et s’il est vrai que le mi
nistère britannique ait pris à Constantinople cette résolution 
cqn on lui attribue.

— Depuis quelque jours les feuilles contiennent des détails 
sur on crime de faux dont on acccuse M. Wilks, membre de 
la chambre des communes , député de Sudbury. Les premières 
informations viennent d’etre prises par le lord maire de Lon
dres. L ordre de poursuivre a été donné sur la demande de la 
conpagnie anglaise des annuités : mais M. Mitchel , chargé des 
poursuites, paraît vouloir assoupir l’affaire. Il paraît que la 
prévenu a voulu indemniser la compagnie d’annuités; mais le 
lord maire ne veut entendre parler d’aucune transaction sur un 
tait aussi grave, qualifié de félonie par les lois de la grande- 
Bretagne. °

FRANCE.

Paris , le 12 novembre. — Un espace de plus de 1,200 pieds 
carres a été entièrement dévoré dans l’incendie de Lyon doiit 
nous avons rendu compte hier, et n’offre plus qu’un morceau 
de ruines fumantes. Tout ce terrain est la propriété des hos
pices ; mais les hangards et les chétives constructions qu’il 
contenait , appartenaient aux locataires du terrain. Une tren- 
tanie de pauvres familles sont réduites à la plus affreuse

~ Le Moniteur avait annoncé en deux lignes le renvoi de 
M. Laure 11 tie des fonctions d'inspecteur-général de l’université 
Une disgrace aussi prompte dont aucune parole bienveillante’
11 adoucissait ! amertume , avait causé un grand étonnement Ou 
ne pouvait* expliquer la chute inattendue d’un homme naguère 
encore tout puissant dans les conseils de l’université et que l’ou 
savait soutenu par les membres tes plus puissans de la congré
gation. Chaque journal, selon sa couleur, donnait un motif divers 
a ce brusque renvoi. Toutes les conjectures vont cesser. M. Lau
re ri tie adresse aujourd’hui à là Quotidienne une lettre qui cou 
tient 1 exposé des motifs auxquels il attribue la mesure qui vient 
de 1 atteindre. M. Làureùtie n’écrivait pas seulement dans la 
Quotidienne, il écrivait aussi dans le Mémorial catholique ■ 
or , le Mémorial catholique défend les jésuites el les princi
pes ultramontain,:, ce qui est bien ; ruais il altaque souvent et 
sans ménagement M. Frayssinous , ce qui est fort mal. Déià 
ur1 consei Herde (’université avait signalé M. Lauren tie comme, 
diffamateur de M. Frayssinous , et l’avait accusé de donner tm 
exemple ne déloysuté en conservant un mploi universitaire



M.Laurentie répond à cek qu'il signait ies articles qu’il envoyait 
au .Mémorial, et que ces articles ne contenaient rien contre 
M-. Frayssiuous. Le fait peut être vrai ; mais enfin M. Laurentie, 
était en mauvaise compagnie ; il s’était associe à des gens qui n’ad
miraient pas M, Frayssinous ; ces geus là-probablement n’ont 
pas d’emploi , on ne pouvait donc les atteindre : M. Laurentie 
en avait un; ou pouvait donc lui faire expier ou ses propres 
méfaits ou ceux de ses collègues ; voilà probablement pourquoi 
M. Laurentie a été' destitué. Il croit qu’il est la victime d’une 
vengeance personnelle ; inculpation grave , car il s’agit d’un 
prêtre , d’un prélat nécessairement plein de douceur et de cha
rité'., qu’on ne doit pas supposer capable d’une vengence per
sonnelle. Lafontaine a dit que la vengeance e'tait un morceau 
de roi , il n’a pas dit que ce fut un morceau d’e'vêque.

— Un bon parisien auquel des voleurs avaient enlevé la per
ruque , la montre , l’habit, le gilet de flanelle , et jusqu’à la cu
lotte , disait à ceux qui le plaignaient de son aventure et par 
forme de compensation : du reste il est impossible de mettre 
plus de procédés et d’amabilité que ces gens-là, l’un d’eux même 
a bien voulu me reconduire une partie du chemin avec le para
pluie qu’il m’avait pris.

PAYS-BAS.

LlÉae , LE l5 KOVEMBKE.

Dans le compte rendu de la dernière séance des e'tats-gé- 
j aux inséré dans notre numéro d’hier , ou a imprimé le noin 
de M. de Borgt ave au lieu de celui de M. de Rougrave. Nous 
nous empressons de réparer cette erreur. La ressemblance des 
noms et même des lettres qui les composent est telle que nos 
typographes ont pu facilement s’y tromper, d’autant plus que la 
relation des séances de ia deuxième chambre est imprimée d’a
près le manuscrit qui nous e st envoyé de Bruxelles.

—Une lettre adressée à l’éditeur du Journal de Gand, dénonce 
le fait suivant :

» Dans une commune de cette province ( Flandre orientale ) , 
une jeune paysanne , croyant dans la simplicité de son ame 
que sa vocation la portait à renoncer au monde pour se donner 
a Dieu , s’aperçut un peu tard qu’elle s’était trompée et qu’elle 
n’avait pas bien lu dans le fond de son cœur. Le vicaire , ins
truit du changement qui s’opérait en elle , en fut scandalisé 
d’abord, et bientôt en devint furieux. Il fit venir chez lui cette 
jeune personne , l’engagea , par les prières et même par les 
menaces , à changer de résolution ; mais l’infortunée dont le 
cœur , sans doute, avait juré fidélité à quelque jeune garçon 
du canton, fut inflexible au point que le vicaire n’en pût ob
tenir qu’un refus bien positif. Que lit alors le vicaire indigne ? 
il se saisit de l’innocente victime , la fit descendre dans une 
cave , l’attacha à un poteau , la déshabilla, et , presque nue , 
la retînt pendant huit jours dans celte cave, où il lui portait lui 
même du pain sec pour toute nourriture et de l’eau pour boisson.

» C’est après avoir subi ce supplice à l'espagnole que celte 
pauvre fille est parvenue à s’échapper , comme par miracle, de 
ce cachot inquisitorial. »

— Nous avons inséré de la semaine dernière la lettre d’un 
de nos abonnés , M. le doctenr Vollem , qui proposait l’emploi 
du chlorure de chaux contre la maladie épidémique qui désole 
la province de Groningue. Un membre de la suoie'té d’èncou- 
ragenaent de Paris qui avait eu la mêpie idée , s’adressa direc
tement aux bourgmestres de Groningue pour leur recommander 
la découverte de M. Labarraque dont on pouvait espérer lès 
plus salutaires effets.

La lettre suivante insérée dans le Courrier Français nous 
apprend que l’on va faire usage du remède indiqué.

Monsieur ,
Groningue, 3i octobre 1325.

Votre lettre nous est parvenue presque en même terns que la recomman
dation aui nous a été faite de la part de S. Exc. le ministre de l’intérieur 
par M. le gouverneur de cette province, à l’effet de faire usage des chlorures 
de ciiaax de M, Labarraque pour désinfecter l’air dans les hôpitaux et le 
habitations , et l’on fait en ce moment les arrangemens nécessaires dans un 
des laboratoires de notre académie pour préparer ce spécifique en assez 
grande quantité ; mais , comme le lems s’écoule, en attendant , M. le pro 
fesseur Stratingh s’est chargé de demandera M. Labarraque, pour roir ® 
compte , un envoi de 5o livres de chlorure afin d’en faire un premi”1 
usage. Cet envoi doit arriver sous peu , et. nous nous flattons que l’empl111 
de ce remède contribuera beaucoup à l’assainissement de l’atmosphère , et 
par suite an rétablissement des habilans atteints de l’épidémie..

Du reste , vous apprendrez , Monsieur , sans doute avec plaisir, que la 
maladie a pris depuis unequinzaîna de jours un caractère moins inquiétant, 
et que la mortalité diminue journellement de beaucoup.

Agréez, etc. Les bourgmestres et èehevin s de la ville de Groningut.
A la réception de celte lettre , dit le Courrier français, le 

philantrope à qui elle est adressée , se rendit chez M. Labar- 
raque pour savoir s’il avait reçu celle deM. Stratingh ; il apprit 
que cet estimable pharmacien , non-seulement avait préparé un 
envoi gratuit bien plus considérable de chlorure de chaux et 
d’oxide de sodium , que celui qui avait été demandé, mais 
qu’il y avait joint une instruction détaillée sur la manière 
d’en faire usage.

Voici un trait récent d’adulation qui défie tous les flatteurs, pré
sens passés et à venir ,- courtisans intrépides , écoutez et si vous l’osez, 
suivez le docteur amphibie dans le chemin qu’il a pris pour arriver à la 
faveur. Le suuple et dévêt Dupuytren ne se serait pas avisé de celui-là. 
C’est au Mercure du îgme. siècle que nous empruntons notre récit:

« Le lendemain de l’arrivée à Dieppe d’une très grande dame, (Q le 
premier médecin du Neptune Neustrien jugea qu’il était selon les devoirs

(i) Mde. la duchesse de Berry,

de sa charge d'aller offrir l’liomra3ge de ses rtspecls « de 
jeune reine des Néréides de Normandie. Paré du jabot de d C'ei1* Ui 
!» b,'llde d’or> de !a chaîne, de la bsgue , et le chapeau soinl1^' ds 
il se présente àti moment où l’illustre bien-venue allait sortir * “,M il 
dro son premier bain. De toutes les manières de reconnaître Pr'"' 
penser cet empressement médical, la plus gracieuse s'offre à p ' rec“®' 
grande dame; elle daigne s’appuyer sur le bras du docteur'e*Pr't.j8 
n’évait marché d’un pas à la fois plus prudent et pins fier. ’

» Lorsque les baigneuses arrivent au haut de l’escalier qui 
leur tente de toilette , l’étiquette-, en cela d’accord avec la bien™ °'1* 
la décence, veut que les hommes, même les chevaliers d’hon"'*'1 
s’arrêtent; ils s’inclinent et reviennent sur leurs pas; niais les me'!t' ’ 
eins ont d’étranges privilèges ? Qu’y a-t-il de commun’entre la 
et la science, les lois du cérémonial et les ordonnances de M P 
les bienséances du monde et les investigations des docteurs? ßie^60^ I 
solument rieD,- l’Esculape dieppois le fit bien voir. Il donne la m' 
descend l’escalier et conduit la grande dame jusqu’aux courtines de"' 
tuile , où il reçoit le salut et le sourire d’adieu. La toilette d’une bairn * 
est bientôt faite, qui le sait mieux que le docteur ? Il attend donee! 
c’est encore lui qui se présente , lorsque celle dont il s’est fait l’inéviiabl 
chevalier , sort de sa tente pour se plonger dans les Hols. Celle perséni! 
rance méritait un noble prix ' s’appuyant de nouveau sur le bras du dos." 
teur, et tout en le remërciaut de ses soins empressés, la grande dame 
s’avance au bord de la mer , puis y met le pied , et le docteur aussi’ 
puis une jambe, et une jambe du docteur d’en faire autant, puis!» 
seux jambes, puis le eorps, toujours causant et remerciant, |a daim 
d’arrète lorsqu’elle en a jusqu’aux épaules, ne voulant pas permettre qiu 
le docteur aille plus loin , quoiqu’il n’en eût encore que jusqu’au creui 
de l’estomac Celle fois, bien et définitivement congédié, le docteur ra- I 
vient sur le rivage , et tout ruisselant d’honneur , traverse ia fouleaccoii* 
rue sur son passage pour applaudir à tant de galanterie. On dit que ceils 
aventure a donné l’idée de créer un ordre du bain français , quj I 
n’aurait rien de commun avec celui du bain anglais, ni avec l’ordre 
de la Jarretière, dont la deyise est comme chacun sait : Honni sait qui j 
mal y pense. »

SOCIÉTÉ D’ÉMULATION.

Comité des arts et manufactures. — Séance du i3 novemln.

Le nombre chaque jour plus considérable de membres pre
sens aux re'unious de ce comité de'montre assez l’intérêt qu’oa 
attache à ses travaux.

A l’ouverture de la séance, M. le président fait un rapport 
sur l’e'clairage par le gaz portatif, extrait de l’huile.

« J’ai placé , dit-il, contre le mur d’une chambre , une de ces 
lampes anglaises éclairant au moyen de l’huile et dontonse 
sert dans la fabrique de M. Vander-Straeten , de cette ville. L>* 
fixé à l’autre mur , vis à vis, un petit réservoir de forme cylin
drique , terminé par deux demi-sphères. Il pouvait oontenir cinq 
pieds cubes de gaz d'huile, comprimé h i|3o de son volame.W 
haut du réservoir est garni d’un robinet.

» Par le jeu du robinet, poursuit le rapporteur, on peutaug 
menter ou diminuer l’intensité de la lumière; mais comme il sa- 
gissait d’une épreuve comparative, j’ai ouvert le robinet de ma-' 
iiière à obtenir une flamme égale à celle de la lampe anglaise.

» En plaçant, à une même distance , entre les deux lampes i 
un corps opaque,et en eom parant l’ombre projetée par ce corps,]®] 
me suis assuré de l’égale intensité de la lumière. I

» La couleur de ces lumières e'tait très différente ’■ h ™11Pei 
anglaise donnait une lumière jaunâtre , tirant sur le rouge, 
flamme du gaz donnait, au contraire, une lumière blanche 
se rapproche de celle du jour et semble devoir être ainsi mo - 
fatigante pour les yeux. A six mètres de distance de la lauf 
anglaise, on pouvait à peine lire; à la même distance ® 
flamme du gaz , on le pouvait avec assez de facilité. ,

La couleur de la lumière d’un quinquet ordinaire attain ; 
l’œil,]’aspect des caractères imprimés ; ce qui est beaucoup 
sensible avec ia lumière produite par ce gaz. M. le Pies r 
en conclut que , sous tous iss rapports , cette dernière es f
férable. . orte® I

La Société d’éclairage d’Amsterdam , à laquelle le rapp | 
doit les réservoirs dont il s’est servi dans ses expiériences Qce I 
paratives , peut, à ce qu’il paraît, fournir, avec on ^1
raisonnable, les too pieds cubes de gaz comprimé, an P11* , ^ 
5o o. P. B. ; ce qui fait que chaque heure d’éclairage re?1^ , je, 
a a ij2 cents par réservoir ; et ce qui est très importa“ , 
marquer, c’est quela dépense est la même que cellenss 
anglaises conn1dé

Al, le rapporteur est entré ensuite dans quelque-- 
rations sur les avantages que présente l’éclai rage au gaz e 
l’huile , comparé au gaz extrait de la houille. traité 1

Ce dehiier gaz doit subir une épuration dont le gaz e j
l’huile n’a pas besoin ; le refroidissement seul suffit pour 
gner tout corps hétérogène. dû

Le gaz , en général, peut être répandu paf ‘s inJ\t0‘ 
tuyaux, ou transporté dans des réservoirs ; 
dre transportable , il faut le comprimer, afin d useï a 
peu volamiueux. lente®8

L’expérience a prouvé que le gaz d’huile donne, l'de h°u*llc.' 
volume , quatre fois autant de lumière que êti'c p1*'
Ainsi ? comme gaz transportable ; le gaz cl buiie^ ^jeü*
féré. D’ailleurs par sa plus grande purele 
comprimer: - , • né««5*“0

Quand la disposition des lieux qu’en veut eclatt ^ sU1-lettf 
de longs tuyaux qui ne servent pas à distribuerJ o_ollt e%>‘ 
passage , c’est alors surtout que l’on 
miner, même dans un pays où la boni!!-

doit sérieusement^,,
abonde, si

n’est pas préférable. Il l’est indubitablement l£r j^ticoff 
clairer des ateliers ou tout autre endroit renferma ^ fet[
de monde. U ne donne jamais d’odeur, avantag“



«nfcre obtenir avec le gaz de houille ; la lumière est plus blanche 
(t la flamme ne donne rjue ti'ès peu de chaleur.

Quanti il s’agit d’éclairer, soit une salle de spectacle, soit 
un atelier, où il faut baucoup de becs, l’on construit , dans 
]e bâtiment où dans son voisinage , un gazomètre capable de 
contenir le gaz necessaire pour un jour. Chaque matin, l'entre
preneur envoyé ce gaz dans des réservoirs , où on le réduit 
à q3o de son volume. Pour l’éclairage des habitans , on porte 
J domicile le nombre de petits ou grands réservoirs dont on 
, besoin. On peut alimenter ainsi des quinqaets, des lampes 
jetables , etc.

Les avantages du gaz d’huile destiné à être transporté sont 
tellement reconnus qu’il s’est formé à Londres , Paris , Amster- 
ùm, Bordeaux , Lille, etc. des sociétés dont lebut est de pro
per ce genre d’éclairage.

Les frais pour 1 appareil necessaire à la production de quinze 
mille pieds cubes de gaz, avec la machine à vapeur , la pompe 
foulante pour comprimer , les bâtimens , etc., peuvent s’élever 
Isoiwnte-quinze mille ilorins.

Après la lector e de c'et interessant rapport, le comité s’est oc
cupé du projet de former la statistique de la province. Il a été 
résolu d’écrire au secrétaire-général pour l’inviter à convoquer 
les quatie comités auxquels ce projet sera soumis , et pour 
les prier de nommer chacun une députation de trois membres 
pi puissent se concertera cet égard.

Ensuite M. le president a proposé dans un discours, où l’on 
remarque les vues les plus saines et les pensées les plus géné- 
reuses, de fonder , dans la province de Liège, nue société pour 
l’encouragement de l’instruction élémentaire , à l’instar de celle 
ée Namur , dont les louables efforts ont déjà été couronnés des 
plus grands succès.

> Graces au gouvernement, a-t (lit, nous pouvons prévoir 
tu temps ou il sera très rare de trouver dans notre pays un 
Hune qui ne sache pas lire. Mais la lecture n’est , par elle- 

ne, ni bonne ni mauvaise : ce n’est que par l’usage auquel 
s applique qu’elle peut conduire à de bons résultats. Dans 
provinces septentrionales, des hommes d’un grand mérite 

"wapent spécialement de la tâche difficile de rédiger des li
tres utiles au peuple. Nous voyons , parmi les membres de no- 
“ regence , un honorable citoyen qui consacre ses loisirs à 
«noble but. Ne croyez, vous pas, Messieurs, qu’il entre dans 

attributions de la Société d’Èmulation d’y coopérer , en s’at* 
™ rtffandre Panni le peuple des livres utiles à son ins-

U Comité a décidé que sou secrétaire écrirait à M. le prési- 
, j lSociéié d'encouragement pour l’instruction élémentaire 
' la province de Namur, afin d’en obtenir des renseiene- 
®sur la manière dont cette institution s’est formée, sur son 
gausalion actuelle, sur la nature de ses travaux etc

_______ _________ _________ -Û£ Ê.0L4jL^.

nouvelles littéraires et des arts.

«f?« ,8a3“rf Sumotr6 ^art.e^:Revi^ raconte que M. Ander, 
‘“^odile qui'avaft éte anur? 618,1 ^ affaires de commerce,
!4P'us de ?8 pieds de long , étaù un des T*9""' F*! *ni™'’ qUi 
'"lit établi son séiour à IVmi, i f, Plus §raC(is de son esuèca.

'Gi leur pêche. Docile à leur „ ■ » RUi le nourrissaient avec le re- I
^bieju’il éisj, ,,,,.14 , , ’ 8 ....it prendre se,

Sbent qu’il ne prenait i,„,l P 1 1 pr°13 ; mais les pêcheurs

aevaù deonnéesrolère ’ ^ °PP°'

* * LT ”7h C6t ’ !e 831,1 P-1-*- ^ s°n es-
>s ^ ce rivage eTilil” ? avatent Veille >a superstiiion des 

‘Hit lâche,, ®'. Iui perlaient une vénération presque religieuse
K *"13et tout cequUiem^ n1-3! P°1Dt de cetle occasion pour observer 

înUa facilité de f “ histoire naturelle d’un animal qui offre ra.
■ de fal" Une Par'illa élude. (Consti, des Pays-Bas.)

de:
r‘‘dsie NauoUon° d* !a- G™et<te llttéraire de Londres aunonce que 

1Ue fou a des’r^s 'Valter‘Scoit > s’imprime avec une telle cé^ 
paraîtront / ^5 df. cro,re <iue les six volumes dont elle se

>lCr r: d0 deCeD,bre- °n Sa*' que „’estTrdÜ
Itîr!la,1^aise^e cet ouvr/^ ICf^‘0nS nouvel^es er> Angleterre. La traduc. 

tradun raSe , fade sur les epreuves anglaises par M Do 
Uvreù CampUteS de sir iTaïter Scott, 

que |2 dfc"." TO!umes s™1, s°us presse, et tou. nous 
Jj^elinétA Saute r, ed,tlODS qu en Purent les libraires 

^)»Dvier. a elet et CÜ“P- Paraîtro,lt à Pans vers les premiers

lVIS -------------------
lebutdAi//°nP!!qu!a eu,.li.eu le 28 août dernier , n’ayant pas rem 

ÄfiÄ nuspecteurdu 3e et

yj’acautè,
V«

■Pt, !06 district ,1'. ‘ V I -ruevant Monsieur fins
" hain ' 4 U LZtèSLa Ä dîS ’ a Liasè , leVo'dW

t: du malm a un nouveau concours pour les
SOUS , 1

5a' 50u.*«Ue* crZfon^n*?16"? djinstnictl0n de Dolhaiu (cette 
„ - ) outre le logement, le traitement annuel

plus une part proportionnel dans les rétri-l!CSelèves
,(]j ■ tij » >

^'"Eemintde ’fiCO,Tmune de ß^ttice ; l’instituteur jouit 
7 noverr»bre iRofi ° ^orins et ^es rétributions des élèves. 

ao‘ Brak dès.

ÏNSTRUTÏON FRIMAIRE.
ouvJrfir llndi 37 nov??lbre ■ « deuf heures du matin un concours sera 
les / fi JemePPe-sur-Mcuse , devant l’inspecteur du atne. district d’éco- 
cs et 1 administration communale pour le choii d’un instituteur les 
vantages sont, r» un traitement fixe de i75 florins P-B sur la caisse moinsU'outre l’“ 'a. -trfbution des élèves7 évaluée a 4oo florins au 

s”ne" d’école, p 'eS Procham’ d l”> logement attenant aux:

Les canditats doivent être munis d’un brevet de 3me rans nosséder 
« nouons exactes des deus méthodes, mutuello et simultané^ qui se 

trouveront réunies dans la suite des leçons à donner aux élèves-’ ce qui 
“ETr'T suffisante du dessin linéaire et de la géographie ;
obTiendra lâ m. f'Can rtf,”‘ enseigner la langue Hollandaise,

Hendia la pieference. Les certificats de bonne conduite civile morale 
et re,, devront être remis on adressés , francs du pj& , à jC

sn^retM ™po,,r•

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS, *, ,4 novembre.-Dette active a ... gv 

térêî ’ ^g3^4 ,ynd' ^ ^intérêt.] Act. soc. c-o^m: ^ 4

BOURSE DAMSTERDAM, du i3 novembre.   Dette active 5
3|4 ii[i6 A. Différée 53|C4 P. Bill, de chance ,n 5,8 3,/ q’ j 
d amort. , 93 3,4 A et P. Lots d» , 86 0)8 Act ’de VL ‘ W ’ 
merce, 89 5,8 3,4 P. ’ 71 de ,a so°- coat-

PRIX DES GRAINS A LIEGE DU 1 ^ NOVEMBRE.
La rasière de froment , récolte de ,825 , prix moyen.

Id. de seigle , » «
id. de froment, récolte de 1826, prix moyen’
id. de seigle, » „

fl. 6 91

CHARADE.
Chaque heure ajoute à mon dernier.
Mon tout se met dans mon premier.

Le mot de la dernière charade ëst Majordome.

fl. 5 82 c. 
fl. 6 76 o4 
fl. 5 Ä8

SPECTACLE. — Jeudi 16 novembre, n°. i3 du premier mois d’n 
bonnement, a la demande générale de MM. les abonnés^ t Apothéose de 
Talma, re presentee sur le grand théâtre royal de Bruxelles • fa Mélorna 
me , opera en un acte , elle Déserteur , opéra en 3 actes.’ Meloma~

ETAT CiVIL du i3 au 1/) nov.— Naissances, g garç., 7 filles.

Décès : 1 garçon , 3 hommes, 3 femmes ; savoir :

Jacques Joseph Wery , âgé de 53 ans , maréchaussée à pied de la bri- 
gadede Liege,epoux de Marie Catherine Louise Beanjean

■ '“b-s'" -■aî3-

Michel Ignace S.mon dit Galon , âgé de 75 ans, tisserand , rue sur la Fon
taine , n. 191 , epoux de Marie Marguerite Dumont.
. MarieAg™s Coffart,âgéede6o ans, herbière , rue St Severin n 6r 
épousé de Joseph Motte!. , me 01. oeveun , n, Or,

Jeanne Claessen , âgée " % ans , journalière faub. Saint-Léonard 
n. 72 , épousé de Lambeirontièlx-Lagauche Leonard ,
n,„P;tCrle Lambert qsj dv ans , blanchisseuse, domiciliée à Serai»* 
prov. de Liege , decedée... „„..Avilie.

TESiréRATCRE DD I 5 NOVEMBRE.
A 9 b. du mat., 6 d. au-dessus o ; à 3h. après-midi, 7 d. »a-dassiss.

A N N ONCE ~S ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain chez Pirnay, faubourg d’Amercoeur 
on jettera une roue de DINDONS. 8 u n-mercocur

(.1002)
Chez Parfondry , derrière l’hôtel de ville , on a reçu des fT

Kraffiné "’etc“1168 ^ Ste-Calherine ’ oranëe* douces , pains 36

(i3o6)

B.S tlSt ■ U publio S»’a tait
— - ' (i3oi

A vendre du Vin au prix, de 3o cents la bouteille. S’adress 
rue Neunce, n,g4i bis; la qualité est supérieure au prix. (i3o

(4*9) VENTE D’ARBUSTES ET D’OIGNONS.
fr^ert\ !W* P]-re’ fleurist? à Louvain - fera vendre au plus o
res Inrès midf f I|n°Vembre a 9 heures du matin et à 2 her
PierreTlùW 1 “T"'6 n°tàire Bertrand , place Sair
Lierie , a Liege, une nombreuse et belle collection de plante
pour serre, orangerie, terre de bruyère , arbres et arbuste 
pour jardins anglais , plus une forte quantité d’oignons qui se 
root vendus à 10 heures précises. ° ^

(423) -VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Le samedi dix-huit novembre iR-.fi ,matin, il sera procédé sur la place 1 GVandVaTc^deTvin! 

de Liege , a la vente au plus offrant et dernier U' ■ 3 imeubles et effets consistant eu tables f chaises , ha'uSrdero 

be miroirs , moulins à café , baromètre , caffetfère It Æ™ 
en fayence , armoire , forme de lit , étainérie , cuivrerie etad 
neralement tous les* ustensiles de ménage. «Ÿieueetge-

Le tout argent comptant.

A louer plusieurs beaux apparteinens crarnis .
et écurie ou „ou, chez Gysselincl, EtTf?“' 
occupant présentement la maison de MM les baronsd^Th ^ ’ 
au pied de la Haute-Sauveuiére , n “'o d° Thlr,arl-



FAILLITE dw Sr. Jacques Bénit, ci-devant fabricant à Saint 
Laurent , à Liège.

Extrait du jugement rendu par le tribunal de commerce séant à 
Liège, le 27 octobre 1826 , y enregistré le 2 novembre courant.

« Le tribunal fixe un nouveau délai dans lequel les créan
ciers en demeure et tous autres inconnus, seront tenus défaire 
vérifier leurs créances.

« Ce de'lai, qui prendra cours à dater de la notification du 
présent jugeaient dans la forme prescrite par l’art. 5i2 du code 
de-commerce, sera de trois semaines pour les créanciers domi
ciliés dans le royaume des Pays-Bas , de deux mois pour le créan
cier domicilié à Tarare, royaume de France , et de quatre 
mois pour le créancier domicilié à Genève. »

Au vœu dudit jugement , nous soussignés syndics provisoires 
à ladite faillite , invitons les créanciers en retard à se présenter 
sommairement devant nous en notre bureau établi chez maître 
Bouhy , rue de la Magdelaine, n. 278, à Liège, pour nous re
mettre sous récépissé leurs titres de créance avec leur patente , 
si mieux h’aiment les déposer au greffe du tribunal de commerce 
séant à Liège.

Ce fait, nous les invitons à comparaître par eux ou par 
fondé de pouvoirs par procuration spéciale dûment enregistrée, 
le jeudi 7 décembre prochain , à huit heures du matin , au local 
des audiences dudit tribunal de commerce , pour y procéder 
contradictoirement à la vérification de leurs créances et en affir
mer la sincérité devant M. Bellefroid , juge:coinmissaire , qui en 
dressera procès-verbal. -—Liège , le ré novembre 1826.

Charles Bauwers de Cesve , fabricant à Saint 
Servais , près de Naniur.

P. D. J. Bouhy, fils , avocat. i3o3
On demande un domestique muni de bons certificats pour 

êrte employé dans une fabrique , sachant panser et conduire 
un cheval. S’adresser aa n. 917, rue du Pont à Liège. (i3o5)

Epines de 6 à 7 pieds de hauteur , et poiriers en piramide 
et en espaliers sur cornoulier , à vendre au n. 202 , rue 
Pierreuse. (i3o4)

( ) A vendre une maison sise à Lie'ge , rue du Cigne , n. 680, 
devant l’Eglise St-Denis , ayant une entrée dans la rue du 
Cimetière, deux autres corps de bâtimens , trois grandes ca* 
ves , une pompe et un jardin, donnant sur la rue de la Régence , 
auquel il sera réuni un terrain de 22 aunes P.-B. sur quatre et 
demie qui se trouve entre la muraille dudit jardin , et l’ali
gnement de ladite rue. Le tout est eu très bon état. L’acqué
reur aura la faculfé de retenir la moitié du prix en rente 
perpétuelle. S’adresser audit numéro ou au notaire Pâque.

(4ré) Le a5 novembre courant, à deux heures de relevée, 
le notaire Busart vendra en son étude, i° une maison occu
pée par MM. Stappers et Louvrex , ,' ice à Liège, place Saint 
Bartbélemi, n. 604. , ayant d«ux •* con-ers séparés , cour, 
caves, etc.; 20 et la moitié d’ur rue sur le Mont,
n. 797. S’adresser audit notaire pois derniaître les conditions.

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces, 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Beyne, 
tils, négociant, à la Main d'or , rue Pont d’ile. (io3)

() M. F. J. Fbésârt , rue Hors-Château, n. 222, se charge à 
un taux très modère pour particuliers , fabriques , bureaux de 
bienfaisance , communes et percepteurs, de l’achat et vente de 
dettes actives , différées et billets de chance, de syndicats d’a- 
niortissenient, actions de société de commerce , Domein Los
renten (admissibles en payement de biens fonds et bois natio
naux ) en feu de toutes valeurs quelconques sur le gouver
nement. 11 s’oblige aussi de fournir avec activité et au taux 
le plus modique des 5 et 3 p. ojo français, actions hypothé
caires , actions d’Haïti et actions Guebhard d’Espagne , ces 
dernières actions donnent 10 p. ojo d’intérêt annuel et la 
chance de gagner loo p. ojo par le tirage au sort prescrit cha
que année. Il échange en outre toutes espèces d’or et d’argent, 
et procure de la monnaie des Pays-Bas. Le même est chargé de 
chercher un capital de xoà 12,000 florins à 4 p- ojo. pour un 
preneur des plus solides. A vendre au même domicile une très 
bonne maison , rue vis-à-vis de S te. Croix , n. 867 et la joig
nante 11. 866 , est à louer pour mars prochain un jardinage dans 
le ©entre de la ville de Liège. Le susdit ignorant le domicile 
actuel de Mde. Ve Pierre Voes , et de M. Poulain de Bontin- 
court , les prie de vouloir bien se rendre à son bureau, pour af
faire qui les concerne.

VENTE DE FUTAIE.
Le mardi 28 novembre 1826 , à dix heures du matin, l’on 

vendra , à crédit et aux conditions à prélire, une grande quan
tité de chênes de toutes dimensions , croissant sur une super
ficie d’environ 4° bonniers P. B. du bois de Seiry, situé à 
une demi lieue da rivage de la Meuse, et sur la commune do 
Ben , district de Hny.

S’adresser , pour les renseignemens, au garde de M. Desber.', à 
Solières. La vente , qui se fera par portions , aura lieu chez
François-Joseph D'elbrùyère , à Perwez. * (1266)

Au Mouton blanc, rue des Croisiers, ou n. 25i , rue du Méry, 
Prix des B’agots rendus au domicile de l’acheteur : en chêne 
première qualité , 5 fl, 88 cents le cent; ceux de mort bois, 
4 fi. 48 cents et de eharnalle , 5 fl. 60 cents. (1294.)

(420) VENTE PUBLIQUE D’IMME CIBLES.
Il sera procédé le vingt-neuf novembre présent mois 

dix heures du malin , par le ministère de M». Lambiné* 
notaire-, en sou étude à Wez, commune de Grivegnée, à lav°B' 
aux enchères des immeubles suivants :

Premier Lot. Une maison , étables , appendices et dépend 
ces avec un bonnier quarante-huit perches , septante-qUat 
aunes de jardin potager et houblonnière en partie meublé 
le tout entouré de baies , situé à Bressoux , sur le chemin dé 
Droixhe , commune de Grivegnée, exploitée par M. JosephPau. 
lus et la darne son épouse.

2° Lot. Environ quatorze perches et demie de cotillage 
situées audit Bressoux, en l’endroit dit Elva, exploitéesparll In 
dré Massirt.

3e Lot. Seize perches et demie de pré , situées auditBres. 
soux , en l’endroit dit la Bache , près Barbou , commune de 
Grivegnée.

4' Lot. Trois perches quarante-neuf aunes de cotillage, si- 
tuées à Longdoz , en l’endroit dit Grand-pré , ville de Liège, ex
ploitées par M. Georges Colard.

5e Lot. Une maison , étable, appendices et dépendances 
côtee n. 147, portant l’enseigne du Maillet d’Or , sise rue Bassel 
Wez, ville de Liège, avec environ quinze perches de jardin, y 
attenant, occupée par M. Jean-Joseph Lepape , cabaretier,

On peut prendre connaissance des conditions de la vente chez 
ledit Me Lambinon, notaire , et on la demeure de M.le greffier 
Defize , sise Outre-Meuse , rue Entre-Deux-Pouts, à Liège.

Maison à louer, quartier du Nord , rue des Foulons, n. iojy. 
S’adresser rue Basse-Sauvenière, n. 825. nyj

A louer pour Noël , une maison propre à tout commerce, 
■située sur le Grand-Marché, à Liège, n. 24. S’y adresser. (u5i)

A vendre à très bon marché ou à échanger contre rentes, 
une distillerie de 2.e classe., complète et en bon état. S'adres
ser quai d’Avroy , n. 628 , à Liège* (1286)

Une Gowetteâe 198 pieds de long, à vendre à Coroiimeuse, 
n. 8. (1270)

(4-21) A vendre une maison , avec cour et un petit jardin, 
le tout donnant sur l’eau , située rue en Châtre , près les Ré
collets. S’adresser pour le prix , Outre-Meuse, Chaussée-des- 
Prés , n. 1279.

A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCEE.
Une maison cotée n. 99 , avec cour , brasserie , circonstance» 

et dépendances, située en la rue devant la Magdelaine, quartier 
du sud , à Liège , commune et district de Liège , premier arron- 
dissemenff-chr la province de ce nom , joignant du levant à h 
rue du Cimetière , du midi' à la rue devant la iMagdelaine, 
couchant aux représeutans Paul , maison cotée n. 97 , et du den 
rière à MM. Mathias, avoué , et Thonnarts ; le tout est occupe 
parla partie saisie ci-après nommée.

La saisie a été faite à la requête de M. François Sergoyne Lw1' 
pens , négociant, domicilié à Lokeren , y patenté pour l’an der
nier- ; n. 3.488, sur le sieur Mathieu Albert Prion , négociant, 
domicilié à Liège , rue devant la Magdelaine, par proeès-vei s 
eu date du douze juillet 1800 vingt-six , enregistré à l-ieSe e 
surlendemain, dressé par l’huissier Jeau Toussaint Listt*?' 
muni d’une procuration à cet effet, sous la date du sept fl 
dit mois de juillet, enregistrée à Liège le douze du même 

Copies entières du procès-verbal de saisie ont eie n-1®15. j 
avant l’enregistrement à MMs Frédéric Rouveroy, e'chevin 
la ville et commune de Liège, et Pierre-Jean-Louis-Bernar 
Loncin , greffier de la justice de paix du quartier du Sun ° 
ville et commune de Liège, qui ont visé l’original. .

Cette saisie a été transcrite au bureau de la conservai**® ^ 
hypothèques à Liège , le quatorze juillet 1826, et pareille ra 
cription a été faite au greffe du tribunal civil de prennere 
tance séant audit Liège , le lendemain. Bjr

La.première publication du cahier des charges pour par 
à la vente de ladite maison, cour , brasserie ci-dessus, 
lieu à l’audience publique des criées du tribunal civil ° 
mière instance séant a Liège , le vingt-un août 1820 , 
heures du matin. , -cj.

Me Jean-Lambert Bovy , avoue' près ledit tribunal, ® ^ 
lié rue sur Meuse , n. 414 v à Liège , y patenté pour * as„r)i 
nier , art. 34r , 7e. classe , a charge d’occuper et occuper 
présente saisie pour ledit saisissant. J- L. Bovï , aV.°s[ajce 

Je soussigné greffier du tribunal civil de première 1^ ja 
séant à Liège , certifie que conforme'ment à 1 arhe ®* j \w 
code de procédure civile , parail extrait a été anjoui 
séré au tableau à ce destiné. . _cfl-cfEer*

Fait à Lie'ge , le 17 juillet 1826. Renardy , comm,s a, ^ 
Enregistré à Liège , le dix-huit juillet 1826, » -

cinq; reçu pour enregistrement quatre-vingt cents , e
cents pour additionnels. Conrard de Pa ^

Des délelaisayant été accordés à la partie saisie, qaBt 
ses de se libérer envers le saisissant, et ses promesses

, sousf" Je
f’ ou^s ’

meurees infructueuses, lesdits délais étant plus Sl! e „jr si® 
première publication du cahier des charges , pour P3 
vente de l immeuble ci-dessus énonce , -alita 
publique des criées du tribunal civil de première nu- à „eot
1 î Ur. ^ llî rïlTV L , ..'l 1/ , • * I 1 1__ ^à Liège, le dix-huit décembre mil huit cent vingt 
heures du matin.
J. L.Bovv, avoué, patenté pour 1826, 8e. classe, art.

3i8.(‘3^

Liege, imprimerie de II, Licunac, éditeur du journal, rue Souveraiu-Pon!;, b°* ^20'


